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1989-91 : Une concession autoroutière mal engagée -
Naissance du COPRA184

���������	
	 ��	 �
�
�	 ��	 �����	 �����	 ��������������	 ������� �����	 ��	 ��	 �� ���
!���"�����	#������	 ����"���#����	 ��	 �� ����	 ��	$����� �	 ��	 ��	 ��%	 ��	 ��	 ��	&�����������'	 ��	 �"�
(�����	#���	��"	)���"	(������������"	��	 ������	 ��*	#�����+��"�	 "��	���	 ������	"��"	��"	 ��"	 ��	 ��
��#�$��+���	 ��	 �����	 ������	 ��	 #��"	 ������	 ��	 ��	 ����"	 �)��'	 � �	 #��	 ��#����	 +��	 ��"	 )�$�����"
"�����	"���"���"�	,	��	��	(���	#�"	����������	"��"	��""��	��"	-�("	.	'

En Octobre 1989 , Michel ROCARD, Premier Ministre,
n’imaginait pas qu’en arrêtant son plan d’actions
prioritaires pour l’Ile-de-France, il se trouverait confronté
à des difficultés dans son propre fief de Conflans-
Sainte-Honorine :   ce plan reprenait les tracés de voies
rapides dont les bases avaient été jetées depuis 1965
lors de l’élaboration du premier Schéma
d’Aménagement et d’Urbanisme de la Région Ile-de-
France (SDAURIF), dans le contexte de la création de
la Ville Nouvelle de Cergy-Pontoise.

En Août 1990 , dans ce contexte, le Ministère de
l’Équipement confiait au consortium VILLEXPRESS
(BOUYGUES et SPIE-BATIGNOLLES), futur
concessionnaire, la prise en charge de la réalisation et
de l’exploitation d’un tronçon autoroutier dénommé
A184 entre Cergy-Pontoise et Poissy-Orgeval :

22 km au total, pour un investissement de 2,2 milliards de Francs dont 1,6 milliard destiné à la construction.
Le tracé de cette autoroute était celui défini au SDAURIF de 1965 pour une liaison rapide à 2 x 1 voie entre
Cergy-Pontoise et Saint-Quentin-en-Yvelines – dite A88, et pour lequel des réserves foncières étaient, depuis
lors, inscrites dans les POS.

Ce tracé partait de la RN184 au Nord, près de Méry-sur-Oise, et reliait entre elles les autoroutes A15, A13, et
la future A14. Le consortium assurait le financement par le péage, sans l’aide de l’Etat. Une consultation
publique était initialement prévue à l’automne 1990, et la livraison de l’infrastructure dès 1995.

Le 27 Mai 1991, l’Association de Défense de l’Environnement d’Eragny-sur-Oise, le Comité de Défense
contre les Nuisances Routières et Ferroviaires d’Herblay, et le Comité de Quartier de Chennevières de
Conflans-Sainte-Honorine, forts d’une pétition ayant recueilli en quelques jours 14.000 signatures certifiées
par huissier, fondent le COPRA184 (Collectif pour la Protection des Riverains de l’Autoroute A184).

Eté 1991 : l’information du public se déroule finalement en pleine période de congés, dans les différentes
communes traversées par le tracé de cette A184. A l’appel du COPRA184, les populations alertées se
déplacent en nombre pour consulter le dossier du projet et noter leur opposition sur les cahiers mis à leur
disposition par VILLEXPRESS. Une campagne de balisage, de fléchage et d’affichage du COPRA184
montre aux populations les lieux de passage du tracé autoroutier.

Le 8 Novembre 1991 , alors que 17 associations venues des 10 communes concernées par le tracé ont
rejoint le Collectif, le COPRA184 organise une réunion publique d’ampleur régionale. Toutes les municipalités
viennent exprimer leur opposition au projet, sauf celles de Poissy, Carrières-sous-Poissy, et Orgeval.
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1992 :  Mobilisation et information des populations

La mobilisation à l’appel du COPRA184 est à la hauteur de l’enjeu pour les populations concernées :

Le 7 Avril 1992  : nouveau meeting avec de nombreuses
délégations d’élus locaux et nationaux,

Le 6 Mai 1992 : défilé de 4.000 personnes dans les rues
de Conflans-Sainte-Honorine,

Le 13 Juin 1992  : opération ‘escargot’ rassemblant 300
cyclistes et 600 voitures entre Poissy (Yvelines) et
Pierrelaye (Val d’Oise).

Sur la deuxième partie de l’année, le COPRA184 poursuit
sa campagne d’information par des réunions de ses
comités de ville, et développe sa crédibilité auprès des
élus et des décideurs.

Début Janvier 1993 , le COPRA184 s’invitera aux
cérémonies annuelles des Vœux organisées par les
Maires des communes concernées, pour rappeler l’impor-

-tance des enjeux du projet autoroutier pour les populations. Le COPRA184 est à présent leur porte-parole.
Environnement, cadre de vie, patrimoine, et santé, sont au cœur des préoccupations des habitants.
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1993 :  1ère annulation du tracé ‘historique’ par l’Etat

Les 4, 13, 15, et 22 Janvier 1993, le COPRA184 organise des réunions publiques d’information à Conflans-
Sainte-Honorine, Poissy, Andrésy, et Pierrelaye, devant des populations très en colère contre le projet.

En Janvier 1993 , face à la levée de boucliers des élus locaux, le Préfet de Région Christian SAUTTER
demande au gouvernement de suspendre tous les grands projets d’infrastructures autoroutières de la Région
Parisienne prévus dans le cadre de la révision du Schéma Directeur.

Le 4 Février 1993 , Pierre BEREGOVOY, Premier Ministre, prend acte de l’opposition des élus locaux et des
populations, et annonce que « la solution proposée dans le projet de schéma directeur pour le raccordement
à l’ouest de Paris de la Francilienne entre Orgeval et Pierrelaye ne sera pas retenue » , et demande
l’organisation d’ « un débat public pour consulter la population sur plusieurs solutions alternatives ».

Le 6 Février 1993 , une nouvelle manifestation régionale à l’appel du COPRA184 fait défiler 2.000 personnes
dans les rues de Conflans-Sainte-Honorine pour réclamer l’annulation du projet.

Le 12 Mars 1993 , Jean-Louis BIANCO, Ministre de l’Équipement confirme à la suite d’une réunion avec le
COPRA184, que « la solution présentée à la concertation publique pour le bouclage de la Francilienne (projet
A184) entre Orgeval et Pierrelaye est définitivement abandonnée ».

Le 15 mars 1993 , le COPRA184 tient à nouveau meeting en présence de nombreux élus et candidats aux
prochaines législatives.

En Avril 1993, les élections législatives de Mars 1993 débouchent sur la 2ème cohabitation de la Présidence
de François MITTERRAND :  Edouard BALLADUR arrive à Matignon, Bernard BOSSON à l’Équipement.

Le 5 Novembre 1993  à Conflans-Sainte-Honorine, puis le 29 Novembre 1993  à Andrésy, en présence de
Michel ROCARD, ancien Maire de Conflans-Sainte-Honorine, ancien Premier Ministre, et Pierre CARDO,
Maire de Chanteloup-les-Vignes, le COPRA184 anime des réunions publiques d’information pour expliquer
sa position, et faire partager son inquiétude quant à la loyauté du processus de concertation annoncé.
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1994 : Un simulacre de concertation

Les principes de concertation énoncés dans la circulaire ministérielle dite ‘circulaire BIANCO’ du 15
Décembre 1992 sont mis en œuvre par le Préfet des Yvelines Claude ERIGNAC, nommé Préfet
Coordonnateur par Bernard BOSSON, Ministre de l’Équipement. Une Commission de Suivi est désignée
pour superviser la qualité et la transparence du débat.

Le 7 Avril 1994 , une première étape de concertation a
pour objet de valider l’opportunité du projet et de choisir
lequel parmi deux éventuels ‘fuseaux’ dits Nord-Ouest et
Sud-Est, devra contenir le tracé de l’A184. Le dossier
d’étude est présenté par Jean POULIT, Directeur Général
de l’Équipement d’Ile-de-France (DREIF), lors de deux
réunions séparées en Préfecture destinées, l’une aux
élus locaux, et l’autre aux acteurs associatifs et socio-
économiques, dont le COPRA184.

Le 4 Juin 1994 , une double opération ‘escargot’ du
COPRA184 avec 2 cortèges entre Saint-Germain-en-
Laye et Poissy, mobilise fortement les populations et
soulève l’intérêt des média.

Le 18 Juin 1994 , le COPRA184 organise un ‘pique-nique géant’ sur la colline de l’Hautil, point culminant de
la région avec vue panoramique sur les boucles de la Seine, La Défense et Paris, qui serait défiguré par
l’autoroute.

Le 15 Septembre 1994 , une deuxième réunion de concertation a lieu en Préfecture, au cours de laquelle le
tracé ‘historique’, choix du Maître d’Ouvrage, est explicitement désigné comme le seul possible et
souhaitable.  Devant l’absence de toute possibilité de dialogue, le COPRA184 quitte la réunion.

En Octobre 1994 , le COPRA184 organise des réunions publiques d’information à Herblay, Maurecourt,
Conflans-Sainte-Honorine, Andrésy, Carrières sous-Poissy, et Poissy. Les populations, réunies dans des
salles archi-combles, rejettent avec force le projet A184 en zones urbanisées.

Le 22 Octobre 1994 , une nouvelle opération ‘escargot’ du COPRA184 au départ de Poissy et sur l’A13
paralyse l’autoroute sur 50 km pendant plusieurs heures.

En Novembre 1994 , à la demande du COPRA184, et au vu de la pression populaire, le Préfet Claude
ERIGNAC consent à mettre en place une contre-expertise du dossier de concertation en cours, pour évaluer
les questions de fond posées par le projet : finalité et objectifs, nature des trafics, solutions alternatives,
rentabilité, méthodes de calcul et hypothèses utilisées par la DREIF, impact macro-économique. Cependant
le Préfet refuse d’accepter une ‘remise à plat’ et l’abandon de l’ancien tracé, qui est posée comme préalable
par le COPRA184. Lors de la réunion en Préfecture, le COPRA184 quitte à nouveau la salle.

Le 17 Décembre 1994 , le COPRA184 organise une occupation des ponts de la Seine et de l’Oise à Poissy,
Andrésy et Conflans-Sainte-Honorine, pour manifester sa désapprobation sur le déroulement d’une
concertation pipée où le dossier est entièrement ficelé, et l’expert aux ordres des sociétés de travaux publics.
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1995 : 2ème annulation du tracé ‘historique’ par l’Etat,
mais le tracé renaît de ses cendres.

Janvier-Février 1995  : Le Préfet Claude ERIGNAC remet son rapport au Ministre de l’Équipement Bernard
BOSSON début 1995, et ce dernier fait connaître le 15 Février 1995 sa position en faveur d’une autoroute
concédée à péage, dont le tracé reste à choisir dans le fuseau Sud-Est. Le COPRA184 est fortement déçu
par cette annonce et par le refus du Premier Ministre de recevoir la délégation du COPRA184, et décide de
représailles contre le ‘candidat’ Edouard BALLADUR et son comité de soutien à l’élection présidentielle.

Le 25 Mars 1995 , le COPRA184 manifeste devant la permanence d’Edouard BALLADUR à Versailles.

Le 28 Mars 1995 , le COPRA184 s’invite à une réunion de soutien à Edouard BALLADUR et empêche Michel
BARNIER, Ministre de l’Environnement, de s’exprimer.

Le 31 Mars 1995 , la visite d’Edouard BALLADUR à Pontoise est perturbée par le COPRA184.

Le 8 Avril 1995 , enfin, le COPRA184 manifeste devant l’Hôtel de Matignon à Paris.

Le 10 Avril 1995 , le Premier Ministre Edouard BALLADUR précise la position de l’Etat dans un courrier au
Député-Maire Pierre CARDO daté du 7 Avril 1995 : « la solution initiale envisagée ne verra pas le jour. Toute
solution nouvelle ne pourrait être que substantiellement différente géographiquement et/ou techniquement ».

Le 14 Avril 1995, le COPRA184 rencontre Jacques CHIRAC, candidat à la Présidentielle, lors de sa visite à
Montigny-le-Bretonneux.

Le 18 Avril 1995, lors d’une réunion publique du COPRA184 à Conflans Sainte-Honorine, Jean-Louis
BIANCO, ancien Ministre de l’Équipement de Pierre BEREGOVOY, rappelle les termes de l’annulation du
projet formulée en 1993.

Le 21 Avril 1995, en marge de la deuxième étape de concertation à venir, le COPRA184 est reçu avec
Pierre CARDO au Cabinet du Ministre de l’Équipement. Devant la mauvaise foi et l’arrogance des hauts
fonctionnaires, le COPRA184 quitte la réunion.

En Mai 1995, l’INRETS (Institut National de Recherche sur les Transports et leur Sécurité) remet à la DREIF
un rapport d’étude réalisée à sa demande sur la conduite de la ‘concertation’ autour du projet de bouclage de
la Francilienne. Au vu de ce rapport, la DREIF et le Préfet n’ont plus qu’une stratégie : le passage en force.

En Septembre 1995 , un Comité de Communes contre l’A184  est
créé, sur l’impulsion du COPRA184, par les municipalités
d’Achères, Maurecourt, Chanteloup-les-Vignes, Andrésy, Conflans-
Sainte-Honorine, Herblay, Eragny-sur-Oise et Pierrelaye,
auxquelles se joignent les élus d’opposition de Poissy, Carrières, et
Orgeval. Son rôle est de s’opposer au projet autoroutier et de faire
pression sur l’Etat.

Le 7 décembre 1995 , une motion signée par 240 élus du Comité
de Communes et par le COPRA184 est adressée au Premier
Ministre Alain JUPPE à Matignon.

Institut National de Recherche sur les Transports e t leur Sécurité
Rapport confidentiel d’audit à la DREIF sur la cond uite de la concertation (Mai 1995)

(extraits)

Nous avons assisté à l’échec d’un processus de ‘réduction complète’ ; la décision appartient officiellement à un homme seul : le
Ministre de l’Équipement. La question de la légitimité démocratique de sa décision est un problème de réduction : passer d’un
grand nombre à un petit nombre, voire même si possible à la simple unité….

Des associations de riverains parmi lesquelles le COPRA184 apparaît le plus puissant….

On aboutit à un ordonnancement binaire : ceux qui acceptent le fuseau Sud-Est et ceux qui le refusent, c’est le stade final de la
première phase du débat. Il est impossible de réduire plus la fracture, il est évident que le consensus ne peut pas être atteint.
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Le 17 Décembre 1995 , malgré la prise de position écrite du précédent Premier Ministre, le nouveau Ministre
de l’Équipement Bernard PONS reste sur la position de son prédécesseur, et le Préfet Claude ERIGNAC
engage donc une deuxième étape de concertation, au cours de laquelle trois variantes de tracé dans le
fuseau Sud-Est, dont le tracé ‘historique’ ou ‘rive droite’, sont présentées par Jean POULIT (Directeur
DREIF). Le projet autoroutier est alors rebaptisé ‘A104’. Le dossier énonce clairement la préférence de l’Etat
pour le tracé ‘historique’, dont il est affirmé qu’il est substantiellement techniquement (à défaut de
géographiquement) différent du tracé initial, au motif de son « insertion urbaine particulièrement soignée » et
de sa « complémentarité recherchée avec le milieu local ». L’autoroute est même qualifiée de « ménagère et
récréative » par son maître d’ouvrage Jean POULIT. De fait, seuls 12 à 15% de ce tracé sont couverts ou
enterrés, et aucun aménagement substantiel n’apparaît réellement sur 85% des 22 km de l’ouvrage.

La DREIF cherche en outre à séduire les populations en présentant un dossier annexe de « requalification de
la RN184 » qui prévoit corrélativement de transformer cette nationale bruyante et polluante en voie locale
paysagère et cyclable entre Saint-Ouen l’Aumône et Saint-Germain-en-Laye.
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1996 : Une 2 ème concertation avortée et de pure forme

Le 12 Janvier 1996 , lors d’une réunion publique à Conflans-Sainte-Honorine, les adhérents du COPRA184
rejettent à 97% , par vote à bulletin secret, la négociation avec l’Etat telle que conduite par le Préfet.

Le 16 Janvier 1996 , à Andrésy, le même scénario se reproduit.

Le 29 février 1996 , Corinne LEPAGE, Ministre de l'Environnement du gouvernement d’Alain JUPPE,
reconnaît lors d'une réunion avec le COPRA184 et des élus du Comité de communes, être « impressionnée
par l'étendue des dégâts et des conséquences que le projet pourrait avoir pour les populations
concernées » ; elle souhaite « qu'une solution alternative soit étudiée », en engageant « une concertation à
travers un vrai débat public » (Courrier des Yvelines, 07/03/96). Elle promet une visite prochaine sur le site
du tracé et se déclare prête à soutenir le COPRA184 auprès d’Alain JUPPE.

Le 13 Avril 1996 , une opération ‘escargot’ à l’appel du COPRA184 rassemble plus de 1.000 véhicules dans
la Forêt de Saint-Germain et réunit 3.000 personnes sur la Place d’Armes à Versailles.

Le 30 Mai 1996, Corinne LEPAGE, Ministre de l’Environnement, est accueillie à Chanteloup-les-Vignes par
Pierre CARDO, Député-Maire de Chanteloup-les-Vignes, Jean-Paul HUCHON, Maire de Conflans-Sainte-
Honorine et Président du Comité de Communes, et une délégation du COPRA184. Elle est vivement
impressionnée au vu des impacts du tracé, tel que présenté sur les photos aériennes.
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Le 31 Mai 1996, le COPRA184 inaugure parodiquement le chantier symbolique d’une ‘A184 alternative’ au
Nord-Ouest de Cergy, en pleins champs, en présence de nombreux élus.

Le 9 Juin 1996 , un millier de manifestants du COPRA184 accompagnés d’élus du Comité de Communes
défilent à Paris et réclament à être reçus par le Premier Ministre.

Le 12 Juillet 1996 , le COPRA184 et le Comité de Communes sont reçus à Matignon par un membre du
Cabinet du Premier Ministre Alain JUPPE. Aucune décision ou orientation nouvelle sortira de cette rencontre.

Le 6 Septembre 1996 , le nouveau Préfet des Yvelines Jean-François
SEILLER, convoque les dirigeants du COPRA184 à la réunion plénière
des associations pour la poursuite de la deuxième phase de
concertation ; les présidents de ville du COPRA184 auxquels se sont
joints plusieurs administrateurs du Collectif se voient refuser l’entrée
de la salle par les forces de l’ordre ;  la réunion est alors annulée par
le Préfet, qui annonce un report au 20 Septembre, date que le
COPRA184 doit immédiatement décliner du fait d’un Conseil
d’Administration du Collectif convoqué depuis plusieurs semaines pour
le même jour. Le 18 Septembre au soir, le Préfet annonce par fax qu’il
maintient sa convocation pour le surlendemain ; la nouvelle
‘concertation’ se tiendra sans le COPRA184.

Le 30 Septembre 1996 , lors d’une entrevue avec le Ministre de l’Équipement Bernard PONS, il est précisé
oralement au COPRA184 que toute décision sur le dossier sera soumise à une étude approfondie préalable.

Le 19 Octobre 1996 , à l’appel du COPRA184
et du Comité de Communes, 3.000
manifestants se massent devant la Préfecture à
Versailles pour protester contre les ‘méthodes’
de concertation du Préfet. 250 élus locaux et
nationaux déposent en signe de protestation
leur écharpe tricolore sur les grilles de la cour
d’honneur de la Préfecture devant la presse
régionale et nationale ; toutes les chaînes de
télévision rapportent cet exceptionnel
événement.

Le 19 décembre  1996, le jour même de la
clôture de la deuxième phase de concertation
par le Préfet, les élus du Comité des Communes sont reçus par Bernard PONS, Ministre de l’Équipement,
qui annonce son intention d'abandonner le tracé rive gauche par Achères, et de retenir le tracé ‘historique’.
La preuve est faite que la concertation n’était qu’un écran de fumée à l’usage de populations et
d’associations trop candides.

Dans son rapport final à la DREIF (Novembre 1997), l’INRETS, à nouveau sollicité, critiquera le processus de
consultation en des termes non ambigus :

Institut National de Recherche sur les Transports e t leur Sécurité
Rapport confidentiel d’audit à la DREIF (Novembre 1 997)

(extrait)
« aléas et incertitudes de la participation riverai ne »

Les débats n’ont pas apporté de réponse satisfaisante à un argument émis par le COPRA, selon lequel, pour l’A104, les riverains
cumuleraient les statuts de contribuables et d’usagers futurs payeurs de péage, et par ce fait deviendraient des débattants de 1er

rang revendiquant un droit de veto.

Que le Ministre ait entériné une fonction locale [pour l’A104] oblige à considérer de près l’avis des riverains qui se font entendre par
l’intermédiaire du COPRA ; or l’intérêt supérieur au nom duquel l’Etat imposerait à des habitants qui n’en veulent pas une autoroute
à fonction locale, n’a pas été explicité.
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Jean POULIT, Directeur Régional de l’Équipement et maître d’ouvrage de l’A104, révèlera tardivement, et
sans aucune fausse honte rétrospective, la vérité cachée de l’A104 : 

Le conflit sur l’A104 est devenu si exemplaire que le Groupe ESSEC s’en emparera pour bâtir en 1998 une
formation multimédia intitulée « La Francilienne, formation à la négociation et à la concertation », sous finan-

-cement du programme interministériel PREDIT-2, qui a été
dispensée dans les Grandes Ecoles du groupe, mais aussi à
l’E.N.A. et dans l’Administration. Le CD-ROM support de
formation contient des interviews filmés de tous les acteurs du
projet : Préfets, Maires, DREIF, CCIV, COPRA184, etc….

Michel ROCARD lui-même, initiateur du
projet avorté de 1991, y tente de faire
amende honorable :

« L’intérêt général ne peut pas être de martyriser 100.000 personnes, et les intérêts particuliers, dans l’état
actuel de la constitution française, on est censé les respecter…. L’expression ‘boucler la Francilienne’ ne
privilégie pas le passage en zone urbaine ou en zone rurale, ou un tracé court par rapport à un tracé long.
L’intérêt général, c’est que les gens vivent en paix chez eux, et qu’en même temps ils se transportent bien….
Je refuse de qualifier d’intérêt particulier la tranquillité de 80.000 habitants le long des voiries. »
(© ESSEC MediaLab 1998)
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‘Le Territoire des Hommes’ , par Jean POULIT (Bourin éditeur, 2005)
 (extrait)

Les principales fonctions [de l’A104] .… visent également à assurer un débouché satisfaisant à l’A16 en provenance d’Amiens .…

Les communes qui tirent le principal avantage de ce projet [A104] sont situées .… à des distances de plusieurs dizaines de
kilomètres de l’ouvrage.

Les riverains de l’ouvrage n’obtiennent par contre que des améliorations plus modestes car ils disposent déjà d’un environnement
économique relativement puissant.
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1997 : Un nouveau combat en contexte électoral -
3ème annulation du tracé ‘historique’

Fin janvier 1997 , le Ministre Bernard PONS confirme par une lettre de mission adressée à la DREIF et aux
Préfets des Yvelines et du Val d’Oise sa décision concernant le choix du tracé ‘historique’ vieux de 30 ans à
travers les zones urbanisées de la Boucle de Chanteloup. Il engage une procédure de Projet d’Intérêt
Général (P.I.G.) destinée à pré-empter toute obstruction de la part des élus locaux concernés par le tracé.
Le COPRA184 dénonce dans un communiqué de presse cette décision contraire aux engagements
antérieurs de l’Etat.

Le 16 Mars  1997, le COPRA184 marque son refus de la décision de l’Etat en occupant le péage de Buchelay
sur l’A13.

En Mai 1997, le conflit sur l’A104 est placé par le COPRA184 au centre de la campagne des élections
législatives anticipées, dans les Yvelines et le Val d’Oise et au plus haut niveau des comités de campagne
des divers partis politiques. 50.000 affichettes jaunes ‘NON A104’ sont placardées dans les villes concernées
par le tracé. Les actions du COPRA184 permettent alors d’obtenir des engagements écrits contre le projet
A104, de la part de Lionel JOSPIN (P.S.), Dominique VOYNET (Les Verts), et Robert HUE (P.C.).

Le 24 Mai 1997, une nouvelle opération ‘escargot’ est déclenchée par le COPRA184 sur le Val d’Oise : 500
voitures, 50 motos, et 200 cyclistes bloquent la RN184, la RN14, et les accès à l’A15 sur Cergy.

Le 27 Mai 1997, à la suite de cette manifestation, le COPRA184 est reçu par Alain RICHARD, Maire de
Saint-Ouen l’Aumône et Président du Syndicat d’Agglomération de la Ville Nouvelle de Cergy-Pontoise.

Début Juin 1997 , suite à la mise en place du gouvernement de Lionel JOSPIN, le COPRA184 demande des
rendez-vous auprès des nouveaux Ministres de l’Équipement, Jean-claude GAYSSOT, et de
l’Environnement, Dominique VOYNET.

Le 29 Juin 1997 , Jean-Claude GAYSSOT souhaite rencontrer le COPRA184 lors de la cérémonie du Pardon
de la Batellerie à Conflans-Sainte-Honorine ; au vu des conditions matérielles de cette rencontre (quelques
minutes accordées au milieu des invités), le COPRA184 préfère décliner l’invitation.

Le 4 Juillet 1997 , nouvel entretien du COPRA184 avec Alain RICHARD, au Ministère de la Défense ;  le
COPRA184 exprime son refus de tout ‘aménagement’ du tracé ‘historique’, quel qu’en soit le coût.

Fin Juillet 1997 , Jean-Paul HUCHON, Maire de Conflans-Sainte-Honorine, rencontre Francis ROL-
TANGUY, Directeur de Cabinet de Jean-Claude GAYSSOT, pour préparer une réunion entre le Ministre et le
COPRA184 ainsi que le Comité de Communes.

Le 6 Novembre 1997 , la réunion prévue avec Jean-Claude GAYSSOT, Ministre de l’Équipement, est
annulée du fait de la grève des routiers. Aucune nouvelle date n’est proposée.
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1998 : Expertise d’une solution alternative
dans le fuseau Nord-Ouest

Les 13 et 20 Janvier 1998 , le COPRA184 se rappelle au bon souvenir des Maires de Conflans-Sainte-
Honorine et de Chanteloup, MM. HUCHON et CARDO, lors de leurs réceptions de Nouvel An. Il réaffirme
son refus des tracés en zones urbaines et son exigence pour une véritable concertation à l’initiative du
Ministre. Des réunions publiques sont à nouveau organisées dans les villes concernées.

Le 20 Janvier 1998 , le COPRA184 est une nouvelle fois reçu par Alain RICHARD, à la Mairie de St Ouen
l’Aumône.

Le 7 Février 1998 , un grand défilé à Conflans-Sainte-
Honorine à l’appel du COPRA184 réunit plus de 2.000
participants ;  le COPRA184 rappelle sa demande de
rencontre avec le Ministre de l’Équipement.

Le 12 Février 1998 , le Ministre de l’Équipement Jean-
Claude GAYSSOT reçoit finalement le COPRA184 et le
Comité de Communes. Il suspend la décision de Bernard
PONS et demande à son Directeur Régional de
l’Équipement, Gilles RICONO, de réaliser une expertise
de solutions alternatives pour le bouclage de la
Francilienne prenant en compte les suggestions du
COPRA184 et du Comité de Communes.

Le 5 Mars 1998 , le COPRA184 informe les populations
de ce fait nouveau lors d’une réunion publique à Andrésy.

Le 25 Avril 1998 , Alain RICHARD reçoit encore le COPRA184 à Saint-Germain-en-Laye, et se charge de
transmettre au Premier Ministre Lionel JOSPIN le dossier remis par le COPRA184.

Le 12 Mai 1998, nouvelle opération ‘escargot’ du COPRA184 et blocage du Pont de Pontoise pour réclamer
un entretien à Matignon.

Le 30 Juin 1998 , l’expertise promise par le Ministre Jean-Claude GAYSSOT démarre avec le COPRA184
dans les locaux de la Direction Régionale de l’Équipement (DREIF) à Paris. Deux autres réunions de travail
auront lieu les 7 Septembre et 12 Octobre.

Les 16, 19, et 21 Octobre 1998  à Herblay, Maurecourt, et Carrières-sous-Poissy, le COPRA184 consulte les
populations lors de trois grandes réunions publiques, sur les orientations à donner à la concertation avec la
DREIF.

Le 23 Novembre 1998 , une réunion à la DREIF fait un pré-bilan de la concertation. Le Directeur Régional de
l’Équipement Gilles RICONO laisse entendre que le tracé alternatif étudié est techniquement réalisable selon
les souhaits du COPRA184, mais n’est pas un maillon de la Francilienne et ne répond donc pas à l’objectif
assigné.

Le 7 Décembre 1998 , le COPRA184 rencontre une dernière fois Gilles RICONO à la DREIF et lui remet un
Mémoire qui devra être joint au rapport final destiné au Ministre de l’Équipement. Le COPRA184 envisage
une contre-expertise du rapport de la DREIF, conformément aux engagements du Ministre.
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1999 : Le silence de l’Etat ….

L’Assemblée Générale Annuelle du COPRA184, qui devait
se tenir début Décembre 1998 est reportée dans l’attente
imminente des conclusions de l’expertise de la DREIF …
qui n’arriveront jamais. L’Assemblée aura finalement lieu
en Février 1999. Le Ministère avancera les ennuis de santé
de Gilles RICONO pour justifier l’absence de publication du
rapport d’expertise.

A défaut de discussions constructives avec l’Etat, le
COPRA184 maintient ses liens assidus auprès des élus
locaux, notamment les Maires des villes du Comité de
Communes, ainsi qu’avec Jean-Paul HUCHON, devenu
Président du Conseil Régional d’Ile-de-France (CRIF), et
son Cabinet, chargé de l’élaboration du Contrat de Plan
Etat-Région 2000-2006. Ce Contrat de Plan définit
notamment les priorités régionales en matière
d’infrastructures routières, et le CRIF y préconise le report
du bouclage de la Francilienne en raison de son coût
exorbitant et par défaut de financement, d’autres projets
étant jugés plus prioritaires.
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2000 : Le silence de l’Etat .…
avec la promesse d’une concertation

En Mars 2000 , le COPRA184 demande à rencontrer à nouveau Jean-Claude GAYSSOT, Ministre de
l’Équipement, dont on est sans nouvelle un an après la fin de l’expertise sur le bouclage alternatif de la
Francilienne. Cette demande s’accompagne de lettres de soutien de la part de toutes les municipalités du
Comité de Communes et du Président du CRIF Jean-Paul HUCHON.

Le 20 Juin 2000 , le COPRA184, accompagné du Maire d’Andrésy Jean-François THIL, est reçu par le
nouveau Directeur de Cabinet du Ministre de l’Équipement, qui n’est autre que Gilles RICONO lui-même. Le
relevé de conclusions de cette réunion ne sera jamais transmis ….

Le 19 Juillet 2000 , le Ministre fait enfin connaître aux Maires sa conclusion sur l’expertise de 1998 et ses
intentions pour l’avenir :  le tracé alternatif étudié « n’est pas substituable au projet de bouclage nord-ouest
de la Francilienne », et le Ministre demande à « poursuivre l’étude de ce dossier en procédant à un
réexamen approfondi des différents aspects des projets déjà étudiés dans le fuseau Sud-Est pour élargir le
champ de la réflexion. Ce réexamen donnera lieu à une concertation étroite avec les élus et les associations
concernées… ».

Le 26 Septembre 2000 , Gilles RICONO, Directeur de Cabinet de Jean-Claude GAYSSOT, adresse au
COPRA184 un courrier dont les termes sont identiques à ceux de son Ministre. Le COPRA184 prend acte de
l’esprit de concertation qui semble prévaloir, tout en regrettant les retards, les silences, l’absence de
clarification à propos de la disqualification du tracé alternatif Nord-Ouest, et l’absence de réponse sur la
phase prévue de contre-expertise.
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2001 : Le silence de l’Etat .… , et la concertation ?
le COPRA184 fait le bilan de dix ans de combat

Le 22 Janvier 2001 , le COPRA184 demande à rencontrer le nouveau Directeur Régional de l’Équipement
d’Ile-de-France (DREIF), Bertrand MEARY, pour planifier la poursuite de la concertation. Pas de réponse….

Le 12 Juin 2001 , sans réponse de la DREIF et du Ministère de l’Équipement, le COPRA184 écrit à Lionel
JOSPIN, Premier Ministre, pour appeler à l’organisation de la concertation promise.

Le COPRA184 souhaite aussi rencontrer les nouveaux Maires élus lors des élections municipales des 11 et
18 Mars 2001, notamment à Herblay, Andrésy, Eragny-sur-Oise, et Orgeval. Ces rencontres auront toutes
lieu sur la deuxième partie de l’année.

Le 23 Novembre 2001  à Andrésy, dans une
salle comble, l’Assemblée Générale du
COPRA184 déroule le film des dix années de
mobilisation et de combat, qui ont permis de
faire en sorte que l’A104 n’ait toujours aucune
existence ni juridique, ni économique, ni
politique du fait des décisions successives
d’annulation de trois Premiers Ministres (MM.
BEREGOVOY, BALLARDUR, et JOSPIN).
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2002-2004 : Un projet gelé

Le 29 Mars 2002 , le COPRA184 est reçu par Serge BLISKO, Député-Maire de Paris XIVème, au Comité de
campagne de Lionel JOSPIN pour l’élection présidentielle. Lionel JOSPIN renouvelle par écrit les
engagements pris en 1995 et 1997.

Le 9 Avril  2002, le COPRA184 est reçu par Pierre BEDIER, Maire de Mantes-la-Jolie, au siège de
campagne de Jacques CHIRAC. Jacques CHIRAC écrira au COPRA184 en ces termes: « il conviendra en
particulier d’engager les concertations nécessaires afin de tout mettre en œuvre pour veiller au respect du
bien-être des riverains de cette infrastructure. De la même manière, les crédits nécessaires devront être
assurés en vue de procéder aux aménagements qui permettront de diminuer les nuisances et de respecter
l’environnement ».

De nombreux candidats sont aussi sollicités dans le contexte des élections législatives. Les Députés Pierre
CARDO (Yvelines) et Axel PONIATOWSKI (Val d’Oise), notamment, soutiennent le principe d’une ‘remise à
plat’ du dossier et d’une table ronde de concertation, et confirment leur volonté de s’engager
personnellement dans cette voie.

Le 6 Juin 2002, une rencontre informelle pour échanges de vues a lieu entre le COPRA184 et le Comité
PROFILE, qui représente plusieurs associations locales partisanes de l’autoroute A104.

Le 22 Juin 2002, le COPRA184 participe au colloque sur le thème du ‘Plan de Déplacements Urbains’
organisé par Ile-de-France Environnement, une association agrée par le Ministère de l’Environnement et
adhérente du COPRA184.

En l’absence d’activité sur le dossier A104, le COPRA184 rencontre de nombreuses personnalités publiques
concernées, pour exposer sa position, recueillir leur sentiment sur le dossier, et préparer l’avenir : une
saisine de la Commission Nationale de Débat Public (CNDP) s’annonce, et le COPRA184 commence à
compter ses amis et ses adversaires.

En Février 2003 , le Conseil Général des Ponts remet au Ministre de l’Équipement un rapport d’audit
commandé en Septembre 2002, concernant les projets d’infrastructures routières en France. Ce rapport
alimentera un débat parlementaire le 20 Mai 2003. Dans ce rapport, le bouclage de la Francilienne dans
l’Ouest parisien fait l’objet d’une recommandation précise : « la solution Rive Droite devrait être privilégiées »
(le tracé ‘historique’). Sa réalisation est considérée « nécessaire et urgente » et l’on précise encore :
« concession difficile et pénalisante pour décharger la RN184 – projet probablement moins coûteux sans
péage ».

Le 20 Mai 2003, lors du débat parlementaire sur les Transports, le Député-Maire Pierre CARDO pose une
question circonstanciée et argumentée au gouvernement concernant l’A104. La réponse de Gilles de
ROBIEN est lapidaire : « le bouclage de la Francilienne est une priorité pour un bon fonctionnement le la
région parisienne. La commission nationale de débat public devra être saisie ». Une saisine qui prendra 2
ans.

En Mai et Juin 2003 , le COPRA184 rencontre successivement Pierre MORANGE, Député-Maire de
Chambourcy (16 Mai), Jean BARDET, Député-Maire du Plessis-Bouchard (14 Juin), Jean-Marc BERARD,
Préfet du Val d’Oise (16 Juin), Axel PONIATOWSKI, Député-Maire de l’Isle-Adam (16 Juin), Hugues
RIBAULT, Maire d’Andrésy (25 Juin). Une nouvelle rencontre aura lieu au Palais-Bourbon avec Axel
PONIATOWSKI le 30 Septembre.

Les 19 et 20 Juin 2003 , le COPRA184 organise deux réunions publiques à Orgeval et à Maurecourt pour
faire le point de la situation et entamer une nouvelle mobilisation des populations.

Les 21 et 28 Mars 2004  ont lieu les élections régionales et cantonales. Le mandat régional de Jean-Paul
HUCHON à la Présidence du Conseil Régional (CRIF) est renouvelé, et avec lui, le blocage potentiel de tout
financement du projet A104 au-delà du terme du Contrat de Plan 2000-2006.
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Le 13 Mai 2004, le Conseil Municipal d’Andrésy adopte une motion présentée par le SIEP des Deux Rives de
Seine (SIEP : Syndicat Intercommunal d’Etudes et de Programmation) dont le Maire d’Andrésy, Hugues
RIBAULT est le Président. Cette motion réclame le bouclage de la Francilienne, soit via le tracé ‘historique’
assorti d’aménagements, soit via un tracé en rive gauche de la Seine qui traverserait la Forêt de Saint-
Germain-en-Laye – dit ‘tracé n°4’. Le COPRA184 s’in vite en force au Conseil Municipal, l’interrompt, et
délivre une allocution stigmatisant ce qu’il considère comme une faute tactique du Maire, tout en minimisant
le malentendu.

En Septembre 2004, le Ministre de l’Équipement Gilles de ROBIEN demande au Préfet de Région d’évaluer
l’opportunité d’une saisine de la CNDP à propos du projet A104.

Le 2 Novembre 2004, le Comité de Communes contre l’A104 se réunit et vote une motion confirmant sa
position en ligne avec celle du COPRA184 : refus de tout tracé autoroutier en zones urbanisées, remise à
plat du dossier et recherche de solution alternative consensuelle.

Le 4 Novembre 2004 , le COPRA184 rencontre Serge MERY, vice-président ‘Transports’ au Conseil
Régional, pour évoquer l’A104 et la position du CRIF dans l’éventualité d’un Débat Public.
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2005 : En route vers le Débat Public,
la mobilisation redémarre

Le 20 Janvier 2005 , le COPRA184 rencontre Christian LEYRIT, Préfet du Val d’Oise, et ancien Directeur
des Routes à l’Équipement, farouche partisan du programme ‘tout-autoroutier’ français. La réunion permet au
COPRA184 de constater le fossé qui existe entre les populations et leurs élus, et ce parangon de la Haute
Administration de l’Etat.

Le 16 Février 2005 est créé le 11ème comité de ville du COPRA184 à Neuville-sur-Oise, dont la population
découvre le franchissement potentiel de l’Oise par l’A104, en aérien et en bordure du territoire communal.

Le 11 Mars 2005 , le COPRA184 rencontre Bernard NIQUET, Préfet des
Yvelines, qui souhaite recueillir la position des divers acteurs dans le contexte
de la mission assignée au Préfet de Région.

Le 15 Mars 2005 , le COPRA184 prend contact avec Me Corinne LEPAGE
pour évoquer son soutien et son éventuel rôle d’avocate-conseil dans
l’éventualité du Débat Public.

Le 7 Avril 2005 à Carrières-sous-Poissy, puis le 29 Juin  à Maurecourt, le 14 Octobre  à Eragny-sur-Oise, le
7 Novembre  à Orgeval, et le 10 Novembre  à Neuville-sur-Oise, le COPRA184 recommence à mobiliser les
populations à travers de grandes réunions publiques d’information sur le projet et sur la procédure de Débat
Public.

Le 30 Mai 2005, le Ministre de l’Équipement Gilles de ROBIEN saisit officiellement la CNDP à propos du
bouclage de la Francilienne dans l’Ouest parisien.

Le 6 Juillet 2005 , la CNDP nomme Jean BERGOUGNOUX à la tête de la Commission Particulière chargée
d’animer le Débat Public sur ce qui s’appelle désormais le « Prolongement de la Francilienne de Cergy-
Pontoise à Poissy-Orgeval ».
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Le 16 Septembre 2005 , le COPRA184 rencontre Eric DEBARLE, Chargé de mission, Chef de Projet A104 à
la DREIF, qui représentera le Maître d’Ouvrage lors du Débat Public.

Le 21 Novembre 2005 , enfin, le COPRA184 rencontre officiellement Jean BERGOUGNOUX, Président de la
Commission Particulière de Débat Public (CPDP). Plusieurs autres réunions seront nécessaires pour régler
les détails concrets et logistiques de la mise en route du Débat.

En Décembre 2005 , et en marge du dossier A104, le COPRA184 intervient sur la consultation publique
concernant la réaménagement de la RN184 à Saint-Germain-en-Laye, en affirmant par écrit son opposition à
toute conversion de cette voie au gabarit autoroutier.
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2006 : Au cœur du Débat Public -
décision inique du Ministre

En Janvier 2006 , le COPRA184 s’invite aux
réceptions de Nouvel An des Maires de la région :
Poissy le 5, Conflans-Sainte-Honorine le 9,
Chanteloup-les-Vignes et Cergy le 10, Eragny-sur-
Oise et Herblay le 11, Andrésy le 12, Carrières-sous-
Poissy le 15, Neuville-sur-Oise le 21. L’opération est
un succès avec une mobilisation conséquente dans
chaque ville concernée par le projet A104, une
distribution de tracts aux invités, et le rappel de la
position du COPRA184. Plusieurs rendez-vous
importants sont déclenchés lors de ces
rassemblements.

Le 10 Février 2006 , une rencontre avec François SCELLIER, Président du Conseil Général du Val d’Oise,
permet au COPRA184 de constater le mépris de l’élu face à la mobilisation et la détermination du
COPRA184.

Le 21 Février  2006, le Comité de Communes se réunit, mais aucune motion d’action n’est votée ce jour-là,
malgré un consensus évident sur les grands principes.

Le COPRA184 continue sa mobilisation en vue de la grand-messe d’ouverture du Débat Public, notamment à
travers de nouvelles réunions publiques locales à Herblay et à Poissy. Le COPRA184 confirme la mission de
conseil qu’il confie à Me Corinne LEPAGE, ancien Ministre de l’Environnement.
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Le 8 Mars 2006 , la séance d’ouverture
du Débat Public à la Halle Saint-Martin à
Pontoise réunit 2.000 participants dont
une large majorité d’opposants à
l’autoroute. Le Président Jean
BERGOUGNOUX peut mesurer la réalité
du mécontentement et de la mobilisation
à l’aune des bravos et des sifflets qui
ponctuent les discours des orateurs
jusque tard dans la nuit.

De Mars à Juin 2006  se déroulent à marche forcée 19 réunions publiques ‘de proximité’ et 6 réunions
‘thématiques’ qui rassemblent près de 12.000 participants dans les Yvelines et le Val d’Oise, dans des salles
archi-combles qui laissent souvent une partie du public à la porte faute de place. Les dirigeants du
COPRA184 et nombre de ses administrateurs participent à toutes les réunions publiques, ainsi qu’aux
ateliers de travail qui précèdent les réunions thématiques, soit en tout 40 séances sur 4 mois. Un important
travail d’étude, d’analyse, de recherche, de rédaction et de soutenance de discours est fait par le
COPRA184, dans un esprit dont il faut souligner le caractère sérieux, honnête, apolitique, et conforme aux
orientations fixées dans les Assemblées Générales du Collectif.

En Avril 2006  se crée le 12ème comité de ville du COPRA184 à Jouy-le-Moutier (Val d’Oise), menacé par la
conjonction de l’un des tracés du projet et le passage de la rocade V88 de la Ville Nouvelle de Cergy.

Le 3 Mai 2006, le COPRA184 est mis en difficulté à Saint-Germain-en-Laye, dont le Maire Emmanuel LAMY
a orchestré avec de gros moyens (presse municipale, pétition, tracts) une campagne d’amalgame alléguant
que le projet A104 menace sérieusement la forêt domaniale (alors que le tracé ‘bleu’ est prévu en tunnel
sous la forêt).

Le 15 Mai 2006, le COPRA184 réunit un Conseil d’Administration Extraordinaire du Collectif pour débattre de
l’opportunité du soutien à une ‘concertation’ sur la base d’un nouveau tracé à trouver dans le fuseau Sud-Est,
suite aux demandes insistantes et publiques du Président Jean BERGOUGNOUX. Ouverture honnête, effet
de manche, ou piège ?  Le COPRA184 soutiendra ainsi un tracé alternatif évitant toute zone urbanisée sauf
aux abords de l’A15, présenté par plusieurs Maires (Hugues RIBAULT d’Andrésy, Gérald RUTAULT de
Maurecourt, Yannick TASSET d’Orgeval), mais le Débat Public n’est pas le lieu d’une véritable concertation,
et cet épisode sera sans lendemain. Le COPRA184 aura néanmoins fait publiquement la preuve de sa
volonté de dialogue, face à des détracteurs qui ne savent que brandir l’étendard du développement
économique et le spectre du chômage, ou leurs intérêts purement locaux.

Rapport de la Cour des Comptes sur la Politique Aut oroutière Française (1999)
(extraits de la conclusion)

Les bilans a posteriori des investissements autoroutiers font apparaître qu’il n’y a pas de relation d’automaticité entre la mise en
service d’une autoroute et le développement local et que les effets socio-économiques sont souvent moins favorables qu’annoncés
à l’échelle des territoires traversés,. cependant que l’incidence sur l’environnement dépasse généralement les prévisions de l’étude
d’impact présentée à l’enquête publique.

La desserte routière ne constitue pas le critère déterminant de localisation des entreprises : l’infrastructure autoroutière n’intervient
qu’en quatrième ou cinquième position parmi les critères de localisation cités par les entreprises après la présence de main-
d’œuvre qualifiée, la nature du tissu économique, la proximité d’un centre urbain et les facilités d’installation liées aux mesures
incitatives offertes par les acteurs publics.

L’augmentation des facilités de déplacement intensifie la concurrence. La mise en service d’une liaison autoroutière accroît
notamment les aires de chalandise des grandes surfaces au détriment des petits commerces. De façon générale, les études a
posteriori font apparaître que les infrastructures autoroutières renforcent les pôles d’activité les plus dynamiques au détriment des
centres moins importants.
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Le 11 Juin 2006 , le COPRA184 se joint aux associations de Pierrelaye lors d’un vaste défilé conduit par le
Maire Michel VALLADE.

Le 26 Juin 2006 , le COPRA184 publie son ‘Cahier
d’Acteur’ du Débat Public, une plaquette de 12 pages
réaffirmant ses principes :  pas d’autoroute en zones
urbanisées, recherche d’un tracé de consensus. Le
document détaille les impacts dramatiques du projet
dans les villes concernées, en insistant sur le risque
sanitaire avéré de la pollution de proximité pour des
milliers de riverains. Parallèlement, le COPRA184 met
en ligne son nouveau site Internet sur lequel il publie
toutes les interventions du Collectif au titre du Débat
Public.

Le 1er Juillet 2006 , le COPRA184 participe au défilé
organisé par le Maire d’Achères Alain OUTREMAN et
les associations locales opposées à l’A104.

Le 6 Juillet 2006 , la réunion de clôture du Débat
Public à Pontoise réunit près de 1.000 personnes,
dont 90% d’opposants à l’autoroute en zones
urbaines, vêtus de T-shirts blancs frappés du logo du
COPRA184. L’ambiance est plutôt bon enfant, mais
les membres de la Commission de Débat Public sont
sous pression et redoutent un incident, comme en
témoigne la présence des CRS à l’entrée de la Halle
Saint-Martin. Vingt minutes après l’ouverture de la
séance, une panne informatique met hors service tout
le système audio-visuel, le Président Jean
BERGOUGNOUX ne maîtrise plus la salle qui
trépigne et s’esclaffe.  Il  perd son  sang-froid  et, à  la
consternation générale, annonce la fin de la réunion et se retire.

Le 15 Septembre 2006  en Mairie de Maurecourt, le COPRA184 donne une conférence de presse qui répond
à celle organisée le 27 Juillet par Jean BERGOUGNOUX et la Commission. La presse reprend les
déclarations du COPRA184 et de Me Corinne LEPAGE, et notamment les conclusions qui auraient dû être
présentées le 6 Juillet en réunion de clôture du Débat Public.

Le 19 Septembre 2006, le COPRA184 est reçu au Ministère de l’Équipement avec Pierre CARDO, Député-
Maire de Chanteloup, pour réaffirmer sa détermination et contester le dossier de Débat Public : choix limitatif
de l’aire d’étude, contradiction avec les prescriptions du Plan Régional de Qualité de l’Air (PRQA) et du Plan
de Déplacements Urbains (PDU), etc…

Le 7 Octobre 2006 , une grande
opération ‘escargot’ se déroule à
l’appel du COPRA184 de Saint-
Germain-en-Laye à Conflans-Sainte-
Honorine en passant par le centre-ville
de Poissy : 1.000 participants, 400
véhicules, la RN13 bloquée pendant 3
heures, et les applaudissements des
élus locaux et des populations sur le
passage du cortège.
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Le 24 Octobre 2006 , le Ministre de l’Équipement Dominique PERBEN publie, dans les délais légaux, sa
décision qui conclut la procédure de Débat Public engagée un an auparavant : ce sera le tracé ‘vert’, un tracé
‘baroque’ en zones urbanisées, qui franchit 3 fois la Seine sur une dizaine de kilomètres, assorti d’
‘améliorations’ censées protéger les populations riveraines, sans péage, et sans concessionnaire. De 1991 à
2006, le chiffrage de l’A104 passe ainsi de 1,6 milliard de francs de l’époque, à près de 2 milliards d’euros
aujourd’hui….

Le 23 Novembre 2006, lors de son Assemblée
Générale Annuelle à Andrésy, le COPRA184 publie
une proposition de ‘Charte Fédérative’, et appelle
toutes les associations de quartier, de parents
d’élèves, sportives, etc…. à se rassembler pour
mener des actions unitaires en vue de l’annulation
de la décision du Ministre de l’Équipement, et pour
refuser tout nouveau projet autoroutier dans la
région.

Le 2 Décembre 2006 à Versailles, le COPRA184
se joint à l’importante manifestation organisée par
les opposants au prolongement de l’A12, et y
prend la parole.

Le 9 Décembre 2006 à Carrières-sous-Poissy, le
COPRA184 manifeste contre l’attitude défaitiste du

Maire  Daniel  SCHALCK,  qui  après  avoir  écrit  à tous ses administrés son refus de l’A104 en Mai, accepte
à présent sans état d’âme la solution retenue par le Ministre.

Le 12 Décembre 2006 à Conflans-Sainte-Honorine, devant près de 900 personnes réunies en Salle des
Fêtes à l’initiative du Maire Philippe ESNOL, le COPRA184 appelle à l’union avec les associations locales.

Le 22 Décembre 2006 , le COPRA184, assisté de Me Corinne LEPAGE, dépose au Tribunal Administratif de
Cergy-Pontoise un recours contentieux contre la décision du Ministre, et en informe les différents Maires
concernés par le projet A104.

���������	/	<NN%	
	 &���"	 ��	 �����	 $��	 �����	 ��	 �������"	 ��������"	 ����	 #��A��
�����������	 ��""�	 �$"��1��	 +��	 "��������*�	 ���"	 ����"	 A���	 ��	 A ��	 ��	 ��	 >����������	 ��
#��*������	 ��	 ������"	 ��	 ��$��	 !�$���	 ��	<NN%�	(���	2	 ��"	 �����"����"	 ��""�	 ���������"	2	 (����
������	����"	�����:�"	�����*	��	#����"��"	
	���"	�)���)���	2	����9��	��	��""���	��	 $���(���	��	����"
#��A��"	������#��*	#��"�����"�	6)��$��	��	6�������	$�����""��� 	��	"#�����	��	�����""�����
����"�����	 ��	 ��	 �)M�� ��	 �""��������"	 ������"	 ����#����"	 ��	 ��"��(�����"'	 �	 ���""��	 �����
�����"�	$�������	��	+�����	���"�	"���	��	6�!����7	#������	"�	#������ ��	��	�������:�	 �������	��"
�����"����"	�9���	$���	�T	"�	����"+���	#���	���"	����+���	��	������	��	���"	����"�� '
��	 �)��*	 (����	 ��	 0���"���	 ��	 ��D+��#�����	 "�����9"�	 �����	 #���� ���	 #�����+��	 #��"+����
�����	"���"(������	��*	+���+��"	���"	�����*	��	��#����������*	#���)�" 	��	#������	��	��	������	

�����	>����������	��	#��*�������	���"�	������	��	#��	��	�����	������	��	#��	��	(��	@



BP 30035 ERAGNY 95611 CERGY Cedex
www.copra184.org

contact@copra184.org

19

2007 : L’écologie politique mise à mal par l’Etat

Les 2 et 6 Janvier 2007 , le COPRA184 rencontre à nouveau Pierre CARDO et Hugues RIBAULT,
respectivement Député-Maire de Chanteloup-les-Vignes et Maire d'Andrésy, qui souhaitent tous deux pouvoir
défendre le tracé dit ‘bleu’ de l’A104 sous la forêt de Saint-Germain-en-Laye (tracé anciennement dénommé
n°4).

Le 22 Janvier 2007 , le COPRA184 rencontre les Maires-adjoints d’Achères et le Collectif Achérois contre
l’A104 pour coordonner un plan d’actions communes.

Le 3 Février 2007 , la plus importante manifestation
jamais organisée contre le projet autoroutier prend
possession de la RN184 à Achères : près de 10.000
personnes descendent dans la rue pour manifester
contre la décision du Ministre Dominique PERBEN et
écouter les dirigeants du COPRA184 et des associations
partenaires. Alain OUTREMAN, Maire d’Achères, Philippe
ESNOL, Maire de Conflans-Sainte-Honorine, et Jean-
Paul HUCHON, Président du Conseil Régional, expriment
aussi leur soutien, en présence de Pierre CARDO,
Député-Maire de Chanteloup-les-Vignes, Hugues
RIBAULT, Maire d’Andrésy, et Gérald RUTAULT, Maire
de Maurecourt. Un cortège long de 4 kilomètres franchit
le Pont de Conflans et parcourt la RN184 jusqu’à Eragny-
sur-Oise. La télévision nationale consacre un reportage
sur l’événement à son JT de 20 heures.

Quelques citations d’actualité pour le cadrage du p rojet A104

*****

> Déclaration du Président de la République - Appel de Paris  (3 Février 2007)

“Nous nous engageons à faire le choix d’une autre croissance, une croissance écologique, le choix d’une économie
mise au service du développement durable … nous récusons un modèle fondé sur le gaspillage effréné des
ressources naturelles et la pollution toujours plus grave de la planète. ”

> Pacte Ecologique de la Fondation Nicolas-Hulot  (2 2 Janvier 2007)

IV - TRANSPORTS : sortir du tout-routier  (réduire la demande en transports fortement consommateurs de
 pétrole, augmenter l’offre en moyens de déplacement moins gourmands et plus propres),

V - TERRITOIRE :  contenir l’expansion péri-urbaine et re-localiser les activités humaines (préserver l’espace
rural et naturel, cesser de multiplier les infrastructures et d’artificialiser les surfaces).

> Loi d’Orientation des Transports Intérieurs du 30 décembre 1982,
    version consolidée au 22 avril 2006

Cette loi prescrit les principes suivants d’aménagement du territoire :
�  développement durable incorporant les objectifs de limitation et réduction des risques et de la pollution,
�  priorité aux transports collectifs dans les zones urbaines, et au fret ferroviaire et/ou fluvial,
�  comparaison des solutions de grands projets d’infrastructure sur la base de critères homogènes 

 incorporant les impacts relatifs à l’environnement, la sécurité, et la santé.
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à suivre ….

crédits photographiques : ESSEC MediaLab ©1998,
Le Parisien, Le Courrier des Yvelines, et coll. part.
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